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Domicile Toulouse 

Nationalité Allemande 

Situation familiale Marié, trois enfants 

University Toulouse 1 Capitole 
2 rue du Doyen Gabriel Marty 
31042 Toulouse Cedex 9 
 
Ecole européenne de droit (ESLToulouse -European School of Law Toulouse) 
+33 5 61 63 39 91 (ESL, bureau AR330) 

 

 lukas.rass-masson@ut-capitole.fr  
 

 

 

PROFESSION Professeur des universités, Directeur de l'Ecole européenne de droit de 
Toulouse, Vice-président « gouvernance » de l’Université Toulouse 1 Capitole 

 

EXPÉRIENCE 
PROFESSIONNELLE  

  

06/2018- PRÉSENT Directeur de l'Ecole européenne de droit de Toulouse 
Université Toulouse 1 Capitole 

Directeur de l’École au sein de la Faculté de droit chargée des programmes et diplômes 
internationaux et européens (y compris les doubles-diplômes et les diplômes de master enseignés 
en anglais) 
 

12/20-PRÉSENT Vice-président « gouvernance » de l’Université Toulouse 1 Capitole 
Université Toulouse 1 Capitole 

Vice-président « gouvernance » de l’Université Toulouse 1 Capitole, en charge des questions 
institutionnelles, dont l’animation du groupe de travail inter-établissements chargé de la préparation 
de la rédaction des statuts de la ComUE expérimentale « Université de Toulouse ») 

  

09/2017-PRÉSENT Professeur agrégé en droit privé et sciences criminelles 

 Université Toulouse 1 Capitole ; 

Matières enseignées : Droit international privé (en langue française et anglaise), droit international 
privé de l’aviation (en langue anglaise), droit international et européen des affaires, règlement des 
litiges d’affaires internationaux (en langue française et anglaise), droit des transports internationaux, 
droit des obligations, droit de la famille, droit des personnes, droits de l'homme et droit européen de 
la personne et de la famille, droit du commerce électronique, droit des affaires, droit de la 
concurrence, droit européen de la consommation, philosophie du droit, introduction au droit privé, 
introduction au droit privé allemand (en langue allemande) ; 

Responsable de la conférence d’agrégation de la Faculté de droit de l’Université Toulouse 1 
Capitole. 

09/2016-09/2017 Maître de conférences 
 Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, EDS (École de Droit de la Sorbonne) ; Rattaché à l’IRJS 

(Institut de la recherche juridique de la Sorbonne) ; Membre du SERPI (Sorbonne - Études des 
relations privées internationales) ; 

Délégué aux relations internationales de l'EDS - département licence - études juridiques générales ; 

Responsable de la coordination des tuteurs. 
  

10/2007–09/2016 Enseignant-chercheur 

Université Paris II Panthéon-Assas ; 

Préparation d'une thèse portant sur « les fondements du droit international privé européen de la 
famille », sous la direction de Monsieur le Professeur Yves Lequette, soutenue le 3 décembre 2015, 
mention très honorable avec félicitations, Prix de thèse André Isoré de la Chancellerie des 
universités de Paris, Prix du Comité français de droit international privé, Prix de l’Université 
Panthéon-Assas. 
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05/2014–PRÉSENT Enseignant invité et conférencier à l’étranger 

Universität Heidelberg, Hong Kong University, Université catholique de Louvain, Université 
autonome de Barcelone, Bangor University, University Mundiapolis Casablanca, University of 
Economics and Law - Vietnam National University Ho Chi Minh, Ho Chi Minh City University of 
Law, Southwest University Chongqing 

 

09/2013–09/2014 Collaborateur juridique 

Conférence de La Haye de droit international privé, La Haye ; 

Collaborateur juridique, membre des équipes de droit de la famille (en charge notamment de la 
Convention de 1980 sur les enlèvements internationaux d'enfants et de la Convention de 1996 sur 
la protection des enfants) et de droit commercial (en charge notamment de la Convention de 2005 
sur les clauses d'élection de for, des principes de La Haye de 2015 et du projet Jugements). 

06/2008-06/2016 Expert juridique indépendant 

 Bruxelles ; 

 Participation en tant qu’expert juridique indépendant sur des études portant notamment sur la libre 
circulation des personnes dans l’Union européenne, les droits des citoyens européens, l’état civil 
dans l’Union européenne et le cyberharcèlement. 

 

ÉDUCATION ET FORMATION  

 

09/2007–12/2015 Doctorat  

Université Paris II Panthéon-Assas ; 
 

07/2009 Diplômé de l’Académie de droit international de La Haye  

Académie de droit international de La Haye, La Haye ; 

Droit international privé et public. 
 

09/2006–06/2007 Master 2  

Master 2 recherche, mention droit international privé et du commerce international, à l'Université Paris II 
Panthéon-Assas, mention bien, major de promotion. 

  

09/2005–06/2006 Maîtrise  

Master 1 en Droit, mention droit international, Université Paris II Panthéon-Assas, mention assez bien. 
 

09/2002–06/2005 Licence  

Licence de Droit, Faculté de Droit et de Sciences Politiques de l’Université Rennes 1, mention assez 
bien. 

 

08/1993–07/2002 Collège et lycée bilingues (franco-allemand)  

Bergisch Gladbach (Allemagne) ; 

1999-2000: Année de 2de dans le cadre d'un échange scolaire à Dinan (France). 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  
 

LANGUE MATERNELLE allemand 

AUTRES LANGUES COMPRENDRE PARLER ÉCRIRE 

ÉCOUTER LIRE 
PRENDRE PART À 

UNE 
CONVERSATION 

S’EXPRIMER 
ORALEMENT EN 

CONTINU 
 

français C2 C2 C2 C2 C2 

anglais C2 C2 C2 C2 C2 

italien B1 B1 B1 B1 B1 
 

AUTRES Vice-président du groupe allemand de l’Association des Anciens Auditeurs de l'Académie de Droit 
International de La Haye (AAA) ; 

Membre de l’Association Henri Capitant des amis de la culture juridique française ; 

Membre du Comité français de droit international privé ; 

Membre de la Société de législation comparée ; 

Membre de l’association Trans Europe Experts (TEE) ; 

Membre de l'association des juristes franco-allemands ; 

Membre de la Société allemande de droit international ; 

Membre du European Law Institute (ELI). 
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PUBLICATIONS 
PRINCIPALES  

  

- « Cours de droit international et européen 2022 », co-auteurs E. Farnoux, C. Prieto, L. Rass-Masson, S. Robin-
Olivier, Éditions IEJ Jean Domat, 2021, 503 p. (auteur de 45% du manuel), 4° éd. ; 

- « Les fondements du droit international privé européen de la famille », thèse, Université Panthéon-Assas, sous 
la dir. d'Yves Lequette, soutenue le 3 décembre 2015, version de soutenance accessible en 
ligne sous :  http://www.theses.fr/2015PA020061/document, publication dans la « Bibliothèque de droit privé » 
de la LGDJ en cours d’édition ; 

-  « L’originalité des accords familiaux en droit international privé », dans Cécile Le Gallou et Anne Marmisse-
d’Abbadie d’Arrast (dir.), Le contrat dans tous ses États, coll. Actes de colloques de l’IFR, Presses de l’Université 
Toulouse 1 Capitole, Toulouse, 2020, spéc. p. 53‑68 ; 

- “Discrimination et justiciabilité des droits dans les plateformes numériques » In H. Muir Watt, D. Fernandez Arroyo, 
L. Bizikova and A. Brandao de Oliveira (eds). Le Tournant Global en Droit International Privé, Paris: Pédone (à 
paraître) ; 

- « L’ambition européenne de l’Université », dans Mélanges en l’honneur de Bruno Sire, Presses de l'Université 
Toulouse 1 Capitole, 2019 ; 

-  « Le marché unique numérique : quelles réalités matérielles et conceptuelles ? », D. 2019. 956, coécrit avec C. 
Castets-Renard et V. Ndior ; 

- « Ordre public und Pflichtteilsrecht in Frankreich » (“Ordre public et réserve héréditaire en France”), ZEuP 
(Journal de droit privé européen), Verlag C.H. BECK, 2019 ; 

- « Protocole de La Haye, 23 nov. 2007 - Protocole de La Haye du 23 novembre 2007. – Loi du for. – Rétroactivité. 
– Conflit mobile. Clause d'exception. – Article 4 paragraphe 2 du Protocole. – Prévisibilité des solutions », 
Commentaire sous CJUE. – 6e ch. – 7 juin 2018. – aff. C-83/17, JDI n° 3, Juillet 2019, 22 ; 

- « Droit de l'UE - Droit international privé de l'Union européenne (2018) », Chronique coordonnée par Louis 
d'Avout avec la participation de Stefan Huber et Patrick Kinsch et Jean-Sébastien Quéguiner et Lukas Rass-
Masson et Sixto Sánchez-Lorenzo et Michael Wilderspin, JDI 2019, n°4 ; 

- « Depuis quand les nouvelles limitations de la « LLMC » sont-elles applicables en France ? Point d’étape suite à 
la publication du décret n°2018-545 », DMF n°810 de fév. 2019, p. 99, coécrit avec Dominique Da et Alexis 
Lemarié ; 

- « The Foundations of European Private International Family Law » (extended summary of the PhD thesis “Les 
fondements du droit international privé européen de la famille”), Yearbook of Private International Law, Volume 
20 (2018/2019), pp. 217-231 ; 

- « La contribution de la doctrine particulariste au droit international privé (Analyse critique des théories de Bartin 
et de Kahn au regard de l'érosion contemporaine du paradigme juridique) », in Mélanges B. Ancel, LGDJ, 
Lextenso éditions, 2018, p. 1349 

- « La saisine a posteriori des juridictions aux fins de « légitimer » les pratiques illégales en France réalisées à 
l’étranger : le regard du juriste internationaliste » In: De la procréation médicalement assistée élargie à la 
procréation améliorée - Vers l'ébranlement de certains interdits ?, édité par Bérengère Legros, LEH editions, 
2018; 

- « Les contraintes internationales liées au transport durable », In Transports et développement durable (édité par 
Stéphane Mouton & Eric Naim-Gesbert), PU Aix-Marseille, 2018; 

- « Le droit international public et le respect de l’identité culturelle en matière de statut familial », In : Cultural 
Heritage and International Law, Springer, 2018; 

- Compte-rendu de « Cross-Border Litigation in Europe », Revue Critique de Droit International Privé, N° 3, 2018, 
p. 740 ; 

- Compte-rendu de « La portabilité du statut personnel dans l'espace européen », Revue Critique de Droit 
International Privé, N° 2, 2018, p. 392 ; 

- « Les fondements du droit international privé européen de la famille (résumé de la thèse) », in Revue de droit  
international d’Assas / Assas International Law Review, numéro 1, 2018, p. 236 ; 

- « Droit de l'UE - Droit international privé de l'Union européenne (2017) », Chronique coordonnée par Louis 
d'Avout avec la participation de Stefan Huber et Patrick Kinsch et Jean-Sébastien Quéguiner et Lukas Rass-
Masson et Sixto Sánchez-Lorenzo et Michael Wilderspin, JDI 2018, n°4 ; 

- « Table des sommaires 2017 », Rev. crit. DIP 2018, p. 913 ; 

- « L’ordre public, limite confirmée à la reconnaissance du nom patronymique acquis dans un autre Etat membre 
de l’Union européenne », Revue critique de droit international privé, 2017 ; 

http://www.theses.fr/2015PA020061/document
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- « Artikel 5 EGBGB - Personalstatut » (commentaire de l'article 5 de la Loi introductive du code civil allemand sur 
le statut personnel), in beck-online.GROSSKOMMENTAR, direction générale par Beate Gsell, Wolfgang Krüger, 
Stephan Lorenz, Jörg Mayer ; direction par Christine Budzikiewicz, Marc-Philippe Weller, Wolfgang Wurmnest, 
publication prévue pour fin 2020 ; 

- « Table des sommaires 2016 », Rev. crit. DIP 2017, p. 621 ; 

- « Rom II-VO, Artikel 23, Gewöhnlicher Aufenthalt » (commentaire de l'article 23, sur la résidence habituelle, du 
règlement Rome II), in beck-online.GROSSKOMMENTAR, direction générale par Beate Gsell, Wolfgang Krüger, 
Stephan Lorenz, Jörg Mayer ; direction par Christine Budzikiewicz, Marc-Philippe Weller, Wolfgang Wurmnest, 
en ligne depuis le 29 avril 2016, numéros 0 à 42.1 ; 

- « Enquête sur le droit international privé des territoires de l'Ohadac – l'héritage des Pays–Bas », in Armonización 
del Derecho internacional privado en el Caribe, Estudios y materiales preparatorios y proyecto de Ley Modelo 
OHADAC de Derecho internacional, José Carlos FERNÁNDEZ ROZAS (coor.), Satiago ÁLVAREZ GONZÁLEZ, 
Bertrand ANCEL, Rodolfo DÁVALOS FERNÁNDEZ & Pedro A. DE MIGUEL ASENSIO (dir.), Madrid, Iprolex, 
2015, p. 68-87 ; 

- « Rom I-VO, Artikel 19, Gewöhnlicher Aufenthalt » (commentaire de l'article 19, sur la résidence habituelle, du 
règlement Rome I), in beck-online.GROSSKOMMENTAR, direction générale par Beate Gsell, Wolfgang Krüger, 
Stephan Lorenz, Jörg Mayer ; direction par Christine Budzikiewicz, Marc-Philippe Weller, Wolfgang Wurmnest, 
en ligne depuis le 1er juillet 2015, numéros 0 à 38.2 ; 

- « Réponse à la consultation publique sur le fonctionnement du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil relatif à 
la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000 («Bruxelles II bis») », participation à titre 
individuel à la consultation publique (réponses publiées sur https://ec.europa.eu/eusurvey/publication/BXLIIA), 
2014 ;  

- « Life in cross-border situations in the EU, A Comparative Study on Civil Status, Country Report France », préparé 
pour Milieu Ltd, sous contrat du Parlement européen (Contrat No IP/C/JURI/IC/2012-019), 2012 ; 

- « Conformity Study for Germany, Directive 2004/38/EC on the right of citizens of the Union and their family 
members to move and reside freely within the territory of the Member States » (en collaboration avec Ludwig 
Krämer), préparé pour Milieu Ltd, en consortium avec the Europa Institute, Edinburgh University (contrat No 
JLS/2007/C4/004-30-CE-0159638/00-31), 2008 ; 

- « Conformity Study for France, Directive 2004/38/EC on the right of citizens of the Union and their family members 
to move and reside freely within the territory of the Member States » (en collaboration avec Claire Dupont), 
préparé pour Milieu Ltd. en consortium avec the Europa Institute, Edinburgh University (contrat No 
JLS/2007/C4/004-30-CE-0159638/00-31), 2008 ; 

- « L'articulation du conflit de juridictions et du conflit de lois en matière de désunion européenne du couple marié », 
mémoire de Master 2, sous la dir. d'Yves Lequette, Université Panthéon-Assas, 2007. 


